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Présentation des jeunes du FRS 

 
Le Forum des Républicains Sociaux a été créé en 2001 par Christine Boutin pour 
promouvoir un projet politique centré autour de la personne humaine. Le FRS est 
parti fondateur et rattaché à l©UMP depuis 2002. 
Créés en 2006, les Jeunes du FRS regroupent tous les membres du Forum des 
Républicains Sociaux de moins de 35 ans. En deux ans, les jeunes du FRS ont mis 
sur pied 18 délégations départementales thématiques à travers la France et une à 
l©étranger. 
 

13 – Bouches-du-Rh., « L’Europe » 
29 – Finistère,  « La Politique économique » 
37 – Indre-et-Loire, « Les Réseaux alternatifs » 
44 – Pays-de-Loire,  « Les Passe-temps dangereux chez les jeunes » 
53 – Mayenne,   « Les Relations France-Afrique » 
59 – Nord,   « Les Réseaux étudiants » 
67 – Bas-Rhin,   « Les Philosophies politiques » 
69 – Rhône,   « L’éducation » 
77 – Seine-et-Marne,  « La bioéthique » 
78 – Yvelines,   « Le Permis de conduire » 
86 – Vienne,   « La Mondialisation » 
92 – Hauts-de-Seine,  « Le Service civil » 
94 – Val-de-Marne,  « Les Réseaux internationaux éthiques » 
Paris 9ème,   « La Défense » 
Paris 10ème,   « L©Accession des jeunes à la propriété » 
Paris 11ème,   « La Famille » 
Paris 15ème,   « Le Handicap » 
Paris 16ème,   « Les Partis politiques étrangers » 
Syrie,    « Le Réseau international du FRS jeune » 

 
Les Jeunes du FRS : 

·  comptent 9 élus depuis les élections municipales de 2008. 
·  ont organisé plus de 30 événements (colloques, cafés politiques, tractages, 

WE de formation) à travers toute la France, mobilisant 2 ministres, 3 
sénateurs, 4 députés, des maires et conseillers municipaux, journalistes, 
responsables d’associations, etc. 

·  ont écrit 11 argumentaires "flash" sur des sujets d©actualité et des sujets de 
fond. 

·  ont soumis 1 proposition de loi, sur le « Service civil », à la demande du 
député Jean-Frédéric Poisson (78), travail présenté au secrétaire d’Etat 
Bernard Laporte le 10 Juin 2008. 
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Résumé de nos propositions 

 

La préparation au mariage civil : 

Les jeunes du FRS proposent de diffuser aux futurs couples en attente du 
mariage civil un document abordant des sujets fondamentaux du mariage, 
ceci afin de favoriser la communication dans le couple et de les préparer 
aux problèmes qu©ils pourraient rencontrer. Le but de cette proposition est 
d©aider à la stabilité des couples et des ménages. 

 

 

Le statut du "beau-parent"  : 

Les jeunes du FRS proposent de clarifier le statut du beau-parent par une 
meilleure définition du tiers et de ses droits. Cela résoudrait les problèmes 
des familles recomposées tout en faisant la part entre la parenté et la 
responsabilité de l©enfant. 
Cette proposition entraînerait une modification du Code Civil. 

 

 

Les modes de garde : 

Les jeunes du FRS proposent de poursuivre les efforts de soutien de la 
natalité en diversifiant les propositions de garde d©enfant pour les parents 
de jeunes enfants. Nous proposons des mesures de soutien aux micro-
crèches d©entreprises, à la garde alternée et à la garde parentale avec en 
particulier la création d©un revenu parental. 
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La préparation au mariage civil 

 
En abordant le sujet du mariage, les jeunes du FRS ont eu à cœur de travailler 
dans le sens de la simplification des procédures et avec l©objectif d©une société 
équilibrée et stable. La structure familiale favorise l©équilibre et la stabilité de la 
société en créant de la solidarité entre ses membres, en prenant le relais de 
l©Etat pour de nombreuses tâches et en allant dans le sens d©un renouvellement 
des générations. 

 

 

1. Un rapide constat 

A ce jour (fin 2008), aucune formation ne semble être proposée aux couples 
engagés dans une demande de mariage auprès de leur mairie. Alors que 
chaque année l©on enregistre près d©un divorce pour deux mariages, alors que 
le nombre d©enfants par femme ne permet pas un renouvellement des 
générations, il devient légitime de penser à des moyens d©aider les couples 
mariés à durer. L©Etat, dans ses fonctions régaliennes, prend note de 
l©engagement des hommes et des femmes par le mariage dans la société. Il est 
donc légitime pour lui de se demander pourquoi les couples divorcent. 

Les jeunes du FRS considèrent qu'un moyen pour aider les couples à 
durer est de leur donner les moyens de mieux se préparer au mariage et à 
l'éducation des enfants. 

 

 

2. Intérêts de consolider les familles 

Favoriser la longévité des couples mariés s©inscrit dans un cadre plus large de 
favoriser la stabilité des cellules familiales. 

·  La principale motivation est d©offrir un cadre épanouissant et stable aux 
enfants du ménage. Le divorce est quasi-systématiquement traumatisant 
tant pour les parents que pour les enfants. 

·  De plus, les familles monoparentales sont les plus exposées à la 
précarité du logement, du travail, et à devenir des travailleurs pauvres1. 
Leur exposition à la violence est en aussi accrue2. 

                                                 
1 http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1195/ip1195.pdf 
2 http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1124/ip1124.html 
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·  Enfin, la multiplication par 3 du nombre de familles monoparentales a 
fortement contribué au la réduction du nombre moyen de personnes par 
logement (de 2,9 à 2,3 en 30 ans)3 et ainsi participé à la pénurie.  

·  Economiquement, il serait donc intéressant pour la société d©avoir des 
familles fortes et stables, pouvant s©appuyer sur deux revenus, qui 
participeraient aux renouvellements des générations et qui prendraient 
en charge l©éducation de leurs enfants. 

 

 

 

3. Propositions 

Les motivations qui poussent les couples au divorce sont très variables d©un 
couple à un autre. Cependant les jeunes du FRS pensent qu©une préparation 
succincte mais efficace, qui pose les bonnes questions, pourrait mieux préparer 
les ménages à cet engagement et à l©éducation des enfants. 

Cette préparation prendrait plusieurs formes: 

a. Un document remis à tous les couples dans l©attente du mariage. 

Ce document poserait des questions ouvertes sur des problèmes objectifs de 
communication dans les couples et sur leur préparation face à des situations 
difficiles qu©ils seraient amenés à rencontrer. Il pourrait aborder les points 
suivants : 

·  Les différences hommes / femmes dans la communication et dans le 
ressenti 

·  La liberté de chacun dans cet engagement, la fidélité 
·  Les modifications des vies personnelles de chacun 
·  Les relations aux autres (amis, belles-familles réciproques,…) 
·  La place du travail dans la vie quotidienne 
·  Le projet familial  
·  La place de la spiritualité/religion, et la transmission aux enfants 
·  Le projet éducatif des enfants 
·  Les bonnes pratiques reconnues pour l©éducation des enfants 
·  Les façons de faire face aux problèmes de travail (chômage), d©argent, 

de maladie, de décès de proches. 
 
Autant de points qui nécessitent une communication entre les futurs époux. 
Autant de points qu©ils seraient profitables d©aborder pour les futurs époux. 
 
La réception en mains propres de ce document serait obligatoire, et celà un 
minimum de temps avant le mariage. 

                                                 
3 http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=12009 



 
 
Les Jeunes du FRS Thématique Fami l le 
 
 
 

les Jeunes du Forum des Républicains Sociaux 
www.frs-ladroitehumaine.fr – jeunesduforum@yahoo.fr – 06 99 42 20 23 

7/24 

Ce document permettrait aussi de faire connaître le rôle des médiateurs 
familiaux dans la prévention des conflits dans les ménages, ce qui nous amène 
au point suivant : 
 

b. Une formation pour les couples qui en feraient la demande 

Pour les couples qui sentiraient le besoin de se préparer, la possibilité de faire 
une formation avec des médiateurs familiaux et/ou des psychologues devrait 
être mise en avant. Cette formation serait de nouveau proposée entre 1 et 2 
ans après le mariage. 
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Statut du "beau-parent"  

 
 
1. Statut du "beau-parent" 
 

Positionnement des jeunes du FRS au sujet de la facilitation de la vie 
quotidienne des familles recomposées. 

 
·  Dans le cas des familles recomposées, on voit apparaître deux risques : 

celui d’une érosion de l’autorité parentale (déjà affaiblie dans la complexité 
de la société moderne), celui d’un lien affectif et émotionnel qui prendrait le 
pas sur le lien biologique et les responsabilités que celui-ci implique. 

 
·  Dans le cas rare et très particulier des nouveaux couples recomposés 

devenus homosexuels, il ne faudrait pas que ce projet soit un premier pas 
vers l’adoption ou la Procréation Médicalement Assistée par les couples 
homosexuels. En effet ces deux problématiques sont complètement 
différentes. 

 
 
 
Actuellement, le Ministère de la Justice et le Ministère du Travail, des relations 
sociales, de la Famille et de la Solidarité travaille sur un projet de loi pour faciliter la 
vie quotidienne des familles recomposées et permettre le maintien des liens entre 
l’enfant et le tiers après une séparation ou un décès. 
 
Le projet prévoit deux nouvelles mesures : 

- Faciliter la vie quotidienne des familles recomposées en associant l’adulte, 
non parent de l’enfant, et qui partage la vie de ce dernier, aux actes de la vie 
quotidienne de l’enfant. 

- Permettre le maintien du lien existant entre l’enfant et cet adulte en cas de 
séparation (soit en raison de la rupture du tiers avec le parent de l’enfant, soit 
en raison du décès du parent faisant le lien entre le tiers et l’enfant). 

 
Sur ce sujet, les jeunes du FRS travaillent à la rédaction d’une suggestion clarifiant le 
statut du beau-parent, en le replaçant dans des cas généraux et très concrets de la 
vie courante. Cette proposition entraînerait une modification du Code Civil. 
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2. Homoparentalité 

 
Les jeunes du FRS et leurs aînés sont opposés à l'adoption d’enfants par des 
couples homosexuels. Dans le cas extrêmement rare de parents homosexuels 
ayant un enfant (PMA, ou aide d’une tierce personne), nous sommes opposés au 
statut automatique de ‘parent’ préférant un statut décidé au cas par cas avec 
intervention d©un juge et après accord préalable des deux parents "biologiques". 
Nous refusons également les demandes de mariage civil homosexuel, en raison des 
implications juridiques potentielles (adoption d’enfants éventuelle). Nous pensons 
qu'un Mariage est contracté exclusivement entre un Homme et un Femme et 
non un Homme et un autre Homme ou une Femme avec une autre Femme. 
 
Le principe de précaution et de protection de l’enfant et son épanouissement sont 
notamment avancés. 
Pour cela, nous suggérons le projet de loi suivant:  
 
 
 

3. Rédaction d’une suggestion de projet de loi 
‘Nouveau dispositif juridique pour les familles recomposées’ 

 
Exposé des motifs 
 
Le Ministère de la Justice et le Ministère du Travail, des relations sociales, de la 
famille et de la solidarité préparent un projet de loi pour faciliter la vie quotidienne 
des familles recomposées et permettre le maintien des liens entre l’enfant et le tiers 
après une séparation ou un décès. 
 
Le projet prévoit deux nouvelles mesures : 
 
1. Faciliter la vie quotidienne des familles recomposées en associant l’adulte, non 
parent de l’enfant, et qui partage la vie de ce dernier, aux actes de la vie quotidienne 
de l’enfant. 
2. Permettre le maintien du lien existant entre l’enfant et cet adulte en cas de 
séparation (soit en raison de la rupture du tiers avec le parent de l’enfant, soit en 
raison du décès du parent faisant le lien entre le tiers et l’enfant). 
 
Plusieurs points de ce nouveau dispositif doivent être précisés : 
 
1. A qui s’adresse ce nouveau dispositif ? Quelles sont les personnes concernées ? 
Qui est le tiers, c©est-à-dire le non parent de l’enfant, qui pourra être associé à sa vie 
quotidienne et maintenir des liens avec lui en cas de séparation ? 
2. Quel est le contenu de la mesure visant à associer le tiers aux actes de la vie 
quotidienne de l’enfant ? Autrement dit, quelles décisions le tiers pourra-t-il prendre ? 
Quelles sont les modalités de cette mesure ? Quelle procédure doit être suivie pour 
habiliter le tiers à accomplir les actes de la vie quotidienne de l’enfant ? 
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3. Comment peut être organisé le maintien des liens entre le tiers et l’enfant en cas 
de séparation ou de décès du parent faisant le lien entre le tiers et l’enfant ?  
 
 

4. Nos propositions 
 

a. Définition du tiers. 
 
Le bénéficiaire du nouveau dispositif est le tiers, c©est-à-dire l’adulte non parent, qui 
partage la vie du parent chez lequel l’enfant réside habituellement, père ou mère, et 
qui manifeste une intention de soin dans les actes de la vie quotidienne et de 
durabilité de la situation à l’égard de l’enfant.  
Si plusieurs tiers se succèdent dans la vie de l’enfant, seul celui qui vit avec le parent 
chez qui réside habituellement l’enfant est concerné par les actes de la vie 
quotidienne, alors que les tiers successifs sont concernés par le maintien des liens 
avec l’enfant. 
 
En cas de résidence alternée (autorisée par l’article 373-2-9 Code civil), deux tiers 
peuvent être concernés en même temps : celui qui partage la vie du père et celui qui 
partage la vie de la mère.  
 
Le nouveau dispositif doit permettre : 
      - d’associer plusieurs personnes à la vie quotidienne de l’enfant. 

- de maintenir les liens entre l’enfant et plusieurs personnes ayant partagé sa vie. 
 

 
b. Associer le tiers aux actes de la vie quotidienne de l’enfant. 

 
1-La loi distingue deux catégories d’actes : les « actes usuels » et les autres (actes 
importants).  
 
On considère comme des actes usuels les actes qui touchent à la vie en famille : 
conduite à l’école, soins ordinaires, entretien de l’enfant…  
En revanche, ne sont pas des actes usuels les décisions relatives au choix de 
l’école, des activités extra scolaires, les actes religieux (par exemple, la circoncision 
n©est pas un acte usuel de l©autorité parentale). 
 
Remarque. Les actes concernant le patrimoine de l’enfant ne sont pas concernés, 
car les nouvelles dispositions s’insèrent dans le chapitre I du titre consacré à 
l’autorité parentale, lequel concerne l’autorité parentale relativement à la personne 
de l’enfant (le chapitre II est intitulé « de l’autorité parentale relativement aux biens 
de l’enfant »). 
 
2-Les termes employés par la loi : 
 
La loi emploie le terme « acte usuel de l©autorité parentale » 
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Article 372-2 : « A l©égard des tiers de bonne foi, chacun des parents est 
réputé agir avec l©accord de l©autre, quand il fait seul un acte usuel de 
l©autorité parentale relativement à la personne de l©enfant ». 
 
« En cas d’exercice partagé de l’autorité parentale, les parents et le tiers 
sont réputés agir avec l©accord les uns des autres à l©égard des tiers de 
bonne foi quand il font seul un acte usuel de l©autorité parentale ». 
La loi emploie également le terme « actes usuels relatifs à sa surveillance 
et à son éducation ».  
Article 373-4 al. 1er : « Lorsque l©enfant a été confié à un tiers, l©autorité 
parentale continue d©être exercée par les père et mère ; toutefois, la 
personne à qui l©enfant a été confié accomplit tous les actes usuels relatifs 
à sa surveillance et à son éducation ». 
 

Pour associer le tiers à la vie quotidienne de l’enfant, il faudrait privilégier les termes 
« actes usuels relatifs à la surveillance, l’entretien et à l’éducation de l’enfant », qui 
ne se réfèrent pas à l’autorité parentale, c©est-à-dire « les actes usuels de la vie 
quotidienne ». 
 
 
3- Portée du nouveau dispositif : 
 
- Les actes qui peuvent être accomplis par le tiers. 
Le nouveau dispositif ne peut concerner que les actes usuels relatifs à la surveillance 
de l’enfant, à son entretien et à son éducation.  
On ne peut en effet habiliter le tiers à accomplir des actes qu’un parent ne peut 
accomplir seul ! Le nouveau dispositif aurait pour effet de mettre le tiers, pour les 
actes usuels, dans la situation des parents, mais pas plus. 
 
- L’habilitation du tiers peut se faire sous forme d’une convention. 
La mesure peut être une convention signée entre le ou les parents qui exercent 
l’autorité parentale, et le tiers. 
Cette convention permet aux parents de donner un mandat au tiers pour les actes 
usuels de la vie quotidienne. Ce mandat est général et remplace le mandat au cas 
par cas. 
 
Le mandat donné au tiers n’est pas un mandat légal. Il n’est pas automatique mais 
résulte d’une convention.  
Le tiers ne pourra passer les actes concernés qu’en produisant la convention. 
En revanche, cette convention, elle, fait présumer l’accord des parents pour les actes 
passés par le tiers (comme entre les parents). 
En effet, Les parents, qui exercent en commun l’autorité parentale, sont sensés 
prendre ensemble les décisions concernant l’enfant mais, pour faciliter la vie 
quotidienne, il y a une présomption d’accord de l’autre lorsque l’un accomplit un acte 
usuel de l’autorité parentale. Autrement dit, un parent peut accomplir seul les actes 
usuels, et l’accord de l’autre est requis pour les actes importants. 
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4- Procédure  
 
La convention, par laquelle les parents exerçant l’autorité parentale donnent mandat 
au tiers pour accomplir les actes de la vie quotidienne concernant l’enfant, est 
homologuée par le juge aux affaires familiales. 
Le juge homologue la convention sauf s©il constate qu©elle ne préserve pas 
suffisamment l©intérêt de l©enfant ou que le consentement des intéressés n©a pas été 
donné librement  
 
Quelle est la nouveauté ? 

- aujourd’hui, les parents peuvent soumettre à l’homologation du juge la 
convention par laquelle ils organisent entre eux l’exercice de l’autorité 
parentale (art. 373-2-7 Cciv.), mais seuls les parents peuvent être parties à 
cette convention qui ne concerne qu’eux-mêmes. Le nouveau dispositif 
permet de demander l’homologation d’une convention tripartite, à laquelle le 
tiers est partie. 

- aujourd’hui, le partage de l’autorité parentale avec un tiers n’est possible que 
s’il est justifié par les besoins de l’éducation de l’enfant. Le nouveau dispositif 
permet d’associer le tiers à la vie quotidienne de l’enfant dès lors que c’est 
dans l’intérêt de ce dernier, ce qui est moins restrictif. 

 
 
 
 

c. Maintien des liens en cas de nouvelle séparation ou décès. 
 

Le nouveau dispositif vise à faciliter le maintien des liens entre le tiers et l’enfant.  
 
Cependant, le mandat donné au tiers prend fin de plein droit en cas de séparation 
entre le tiers et celui des parents chez lequel l’enfant réside habituellement, ce qui 
n’empêche pas le maintien des liens entre lui et l’enfant. 
En revanche le mandat donné au tiers ne prend fin au décès du parent avec qui 
réside habituellement l’enfant que s’il est dénoncé par le parent survivant.  
Dans tous les cas, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge peut, à la demande d’une des 
parties, organiser le maintien des relations entre le tiers et l’enfant ». 

 
Au-delà du maintien des relations, peut se poser la question de la tutelle. 
En l’état actuel du droit, à titre exceptionnel et si l©intérêt de l©enfant l©exige, le juge 
peut confier l’enfant à un tiers (art. 373-3 al. 2 du Code civil). Du vivant même des 
parents, le juge peut prévoir qu’en cas de décès de celui d©entre eux qui exerce 
l’autorité parentale, l©enfant ne sera pas confié au survivant, et il peut désigner la 
personne à laquelle l©enfant est provisoirement confié (art. 373-3 al. 3 du Code civil). 
Cette personne peut être le tiers en question. 
 
Ce point pourrait être inclus dans la convention homologuée : 
La convention peut prévoir que, en cas de décès du parent chez lequel l’enfant 
réside habituellement, l’enfant sera confié au tiers signataire.  
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Dans le cas particulier où l’enfant n’a pas d’autre parent, c’est-à-dire que l’autre 
parent est déjà mort, ou inconnu, ou s’est vu retirer l’autorité parentale, la question 
de la tutelle se pose (Art. 390 al. 1er et 2 du Code civil).  
 
La Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 2, art. 6 Journal Officiel du 7 mars 2007 en 
vigueur le 1er janvier 2009 a déjà supprimé la priorité donnée aux ascendants. 
A partir du 1er janvier 2009, soit le dernier mourant des parents a désigné un tuteur, 
soit le conseil de famille désigne un tuteur au mineur : 
 

Futur Article 403 : « Le droit individuel de choisir un tuteur, qu©il soit ou 
non parent du mineur, n©appartient qu©au dernier vivant des père et mère 
s©il a conservé, au jour de son décès, l©exercice de l©autorité parentale. 
Cette désignation ne peut être faite que dans la forme d©un testament ou 
d©une déclaration spéciale devant notaire. 
Elle s©impose au conseil de famille à moins que l©intérêt du mineur 
commande de l©écarter. 
Le tuteur désigné par le père ou la mère n©est pas tenu d©accepter la 
tutelle ». 
 
Futur Article 404 : « S©il n©y a pas de tuteur testamentaire ou si celui qui a 
été désigné en cette qualité vient à cesser ses fonctions, le conseil de 
famille désigne un tuteur au mineur ». 
 

Le nouveau dispositif pourrait permettre de désigner dans la convention le tiers 
comme tuteur de l’enfant si une tutelle devait s’ouvrir. 
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5. Modification du Code Civil 

 
 
Le code civil pourrait être ainsi modifié (en gras) : 
 
Sont insérés, au paragraphe IV de la section I du chapitre I du titre IX du Livre I du 
Code civil, les articles suivants : 
 
Titre IX. De l’autorité parentale 
 Chapitre I. De l’autorité parentale relativement à la personne de l’enfant 
  Section I. De l’exercice de l’autorité parentale 
   § IV. De l’intervention des tiers 
 
Article 373-3 
La séparation des parents ne fait pas obstacle à la dévolution prévue à l©article 373-
1, lors même que celui des père et mère qui demeure en état d©exercer l©autorité 
parentale aurait été privé de l©exercice de certains des attributs de cette autorité par 
l©effet du jugement prononcé contre lui. 
Le juge peut, à titre exceptionnel et si l©intérêt de l©enfant l©exige, notamment 
lorsqu©un des parents est privé de l©exercice de l©autorité parentale, décider de confier 
l©enfant à un tiers, choisi de préférence dans sa parenté. Il est saisi et statue 
conformément aux articles 373-2-8 et 373-2-11.  
Dans des circonstances exceptionnelles, le juge aux affaires familiales qui statue sur 
les modalités de l©exercice de l©autorité parentale après séparation des parents peut 
décider, du vivant même des parents, qu©en cas de décès de celui d©entre eux qui 
exerce cette autorité, l©enfant n©est pas confié au survivant. Il peut, dans ce cas, 
désigner la personne à laquelle l©enfant est provisoirement confié. 
 
Article 373-4 
Lorsque l©enfant a été confié à un tiers, l©autorité parentale continue d©être exercée 
par les père et mère ; toutefois, la personne à qui l©enfant a été confié accomplit tous 
les actes usuels relatifs à sa surveillance et à son éducation. 
Le juge aux affaires familiales, en confiant l©enfant à titre provisoire à un tiers, peut 
décider qu©il devra requérir l©ouverture d©une tutelle. 
 
Article 373-5  
S©il ne reste plus ni père ni mère en état d©exercer l©autorité parentale, il y aura lieu à 
l©ouverture d©une tutelle ainsi qu©il est dit à l©article 390 ci-dessous.  
 
Nouvel article 374 (ce numéro est vacant, l’article est inexistant) : 
 
Les parents, en tant qu’ils exercent l’autorité parentale, peuvent donner 
mandat au tiers qui partage la vie de celui d’entre eux chez lequel l’enfant 
réside habituellement, pour accomplir les actes usuels relatifs à la 
surveillance, l’entretien et à l’éducation de l’enfant [ou les actes de la vie 
quotidienne concernant l’enfant]. 
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Le juge aux affaires familiales homologue cette convention sauf s’il constate 
qu'elle ne préserve pas suffisamment l'intérêt de l'enfant ou que le 
consentement des intéressés n'a pas été donné librement  
 
A l'égard des tiers de bonne foi, le tiers désigné dans la convention 
homologuée est réputé agir avec l'accord des parents, quand il fait seul un 
acte usuel relatif à la surveillance, l’entretien et à l’éducation de l’enfant [ou les 
actes de la vie quotidienne concernant l’enfant]. 
 
Le mandat donné au tiers prend fin de plein droit en cas de séparation entre le 
tiers et celui des parents chez lequel l’enfant réside habituellement.  
En revanche le mandat donné au tiers ne prend fin au décès d’un des parents 
signataires que s’il est dénoncé par le parent survivant.  
Dans tous les cas, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge peut, à la demande 
d’une des parties, organiser le maintien des relations entre le tiers et l’enfant. 
 
La convention peut prévoir que, en cas de décès du parent chez lequel l’enfant 
réside habituellement, l’enfant sera confié au tiers signataire.  
La convention peut désigner le tiers signataire comme tuteur de l’enfant si une 
tutelle devait être organisée au profit de ce dernier ».  
 
Article 374-1 
Le tribunal qui statue sur l©établissement d©une filiation peut décider de confier 
provisoirement l©enfant à un tiers qui sera chargé de requérir l©organisation de la 
tutelle. 
 
Article 374-2 
Dans tous les cas prévus au présent titre, la tutelle peut être ouverte lors même qu©il 
n©y aurait pas de biens à administrer. 
Elle est alors organisée selon les règles prévues au titre X. 
 
Par ailleurs, le futur article 403, qui entre en vigueur le 1er janvier 2009, serait 
ainsi complété :  
« Le droit individuel de choisir un tuteur, qu©il soit ou non parent du mineur, 
n©appartient qu©au dernier vivant des père et mère s©il a conservé, au jour de son 
décès, l©exercice de l©autorité parentale. 
Cette désignation ne peut être faite que dans la forme d©un testament, d©une 
déclaration spéciale devant notaire, ou dans la convention homologuée prévue à 
l’article 374 du présent code.  
Elle s©impose au conseil de famille à moins que l©intérêt du mineur commande de 
l©écarter. 
Le tuteur désigné par le père ou la mère n©est pas tenu d©accepter la tutelle ». 
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Modes de garde des enfants 
 
Face aux défis de la garde des enfants (on estime qu©il manque 350000 places pour 
les moins de 3 ans actuellement)4, les jeunes du FRS rejoignent totalement le 
positionnement du Ministère du Travail en pensant qu©il n©y a pas une solution 
miracle unique à généraliser mais qu©au contraire, il est nécessaire de donner accès 
aux jeunes parents à différentes propositions, en fonction de leurs profils et de leurs 
besoins. 
 
Les trois modes de garde que les jeunes du FRS aimeraient voir se développer sont 
les suivants : 
 

·  les micro-crèches d©entreprises 
·  la garde partagée 
·  la garde parentale 

 
 
 

1. Le dilemme des modes de garde… 
 
Lorsqu’un couple accueille son premier enfant et que ses revenus salariaux se 
situent plutôt dans le haut des grilles utilisées en crèche, ce n’est pas le critère 
financier qui est pris en compte pour le choix du mode de garde. En effet, avec les 
aides (déduction d’impôt, CAF …), les trois modes de garde coûtent à peu près la 
même chose (à nombre d’heures comparables bien sûr). Il convient d’ailleurs de 
noter que ces aides sont tout à fait importantes puisque la garde de ce premier 
enfant coûte réellement environ 400-500 euros, une fois que toutes les aides et 
déductions ont été prises en compte, ce qui bien entendu est très positif. 
Ceci n’est cependant plus vrai dans le cadre de l’arrivée d’un deuxième enfant, la 
crèche devenant plus intéressante financièrement. 
 
Dans certains cas, les parents éliminent assez rapidement la solution de la crèche : 

�  Les horaires des crèches ne conviennent pas forcément à une activité 
professionnelle « intense », à moins d’embaucher ensuite une baby-sitter 
pour aller chercher l’enfant le soir. Les crèches ne gardent en effet les 
enfants « que » 10 heures par jour. 

 
�  Les crèches, pour des raisons évidentes de risque de contagion et 

d’hygiène, n’acceptent pas les enfants malades (fièvre > 38,5°). Sans 
famille ni belle-famille à proximité et avec une activité professionnelle 
« importante », cette solution n’est pas envisageable : il est difficile de 
poser une « journée enfant malade » fréquemment, même si le cadre légal 

                                                 
4 http://www.travail-solidarite.gouv.fr/actualite-presse/dossiers-presse/mesures-pour-concilier-vie-familiale-vie-
professionnelle.html 
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le prévoit. Il existe certes des associations qui proposent une « aide 
ponctuelle » pour parer à ce genre de difficultés, mais qui a vraiment envie 
de laisser son enfant, malade de surcroît, à une personne inconnue ? 

 
�  Enfin, le faible nombre de places en crèche peut décourager et n©incite pas 

à faire les démarches d’inscription : à quoi bon, compte tenu des éléments 
déjà cités ci-dessus, aller déposer un dossier en crèche (i.e. prendre un 
congé pour aller chercher le dossier, prendre un congé pour aller le 
déposer à nouveau et rencontrer le personnel de la crèche….) ? 

 
 
 

2. Garde partagée : suggestions 
 

�  Heures Supplémentaires : augmenter le plafond hebdomadaire 
 

Les employés en garde partagée sont régis par une convention collective qui indique 
un nombre d’heure de travail maximal par semaine : 40 heures + 8 heures 
supplémentaires.  
Cette durée du temps de travail est une bonne protection pour l’employé, mais il 
serait judicieux d’augmenter le nombre d’heures supplémentaires possible. En effet, 
beaucoup de cadres font le même constat : 48 heures ne sont pas toujours 
suffisantes, ce qui entraîne normalement l’embauche d’un second salarié ou bien 
d’une baby-sitter.  
En réalité, c’est surtout 

�  Soit des heures supplémentaires non déclarées payées en liquide,  
�  Soit des heures supplémentaires non déclarées payées en "récupération" 

On parle en général de 2 à 7 h par semaine, soit 8 à 28 heures par mois. 
 
Il serait judicieux tant pour les employeurs que pour les employés que ce nombre 
d’heures supplémentaires soit revu à la hausse, de manière à ce que ces heures 
soient déclarées : 

�  Le salarié serait couvert pendant ces heures et cotiserait en conséquence 
�  L’employeur pourrait déduire ces heures supplémentaires 

 
�  Déduction fiscale 

 
Aujourd’hui, le plafond est limité à 6 000 euros de déduction possible par an. Si le 
plafond des heures supplémentaires est revu à la hausse, il conviendrait 
d’augmenter également le plafond de déduction, sans quoi ces heures resteront 
dans la plupart des cas des heures non déclarées, s’il n’y a pas d’incitation fiscale. 
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3. Les micro-crèches d©entreprises : des partenariats public-privé  

 
Il serait judicieux de proposer aux entreprises de prendre à leur charge une partie du 
financement des crèches semi-privées. 
 
En effet des avantages existent pour toutes les parties dans ce cas : 
 

�  Pour les entreprises et les salariées 
�  Des salariés qui peuvent « allonger » leurs horaires de travail, 

en ayant leur enfant sur place : leur temps de transport n’est 
pas pris sur le temps de travail : cela peut représenter jusqu’à 
1 heure par jour. 

�  Moins de stress pour ces salariés, qui seront donc plus 
productifs (pas de coup de fil intempestif de la nounou, pas 
d’inquiétudes …) 

�  La possibilité d’allaiter plus longtemps leurs enfants :  
�  confort affectif  
�  meilleure santé des enfants, donc moins de visites 

chez le pédiatre et moins de médicaments prescrits 
�  pouvoir d’achat : un bébé de trois mois consomme 

environ 4 boites de lait par mois, ce qui représente 
environ 80 €. Si 2 ou 3 biberons sur 6 sont 
remplacés par des tétées, l’économie est d’environ 
40 euros par mois. 

�  Un facteur clé de fidélisation des salariées, c©est un 
avantage concurrentiel fort 

 
�  Pour l’Etat 

�  Un investissement financier partagé avec l’entreprise 
�  Une plus grande rapidité dans la réalisation des crèches donc 

des solutions plus rapidement trouvées face à la pénurie des 
places en crèche 

�  Des emplois supplémentaires créés, donc des cotisations et 
des salaires etc. 

 
 
 

4. La garde parentale : création d©un revenu parental 
 
En 2007 prêt de 370000 congés parentaux ont été accordés, les jeunes du FRS 
pensent que c©est un très bon signe de l©implication des parents dans l©éducation de 
leurs enfants. Cependant ce choix est parfois subi pour certains parents, alors que 
d©autres parents au contraire ne peuvent pas se le permettre pour des questions 
financières. 
Avec l©arrivée d©un deuxième ou troisième enfant, les parents sont souvent 
confrontés au choix suivant : 
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·  Soit les 2 parents continuent à travailler, le couple touche donc les 2 salaires, 
mais doit payer les frais de garde, tout en étant mis en position de stress face 
aux contraintes que cela entraîne, et tout en étant moins acteur dans 
l©éducation de leurs enfants 

·  Soit un des deux parents (souvent la femme mais pas automatiquement) 
arrête de travailler pour une période déterminée. La perte de revenus nette 
après impôt est d©autant plus faible que le salaire de l©emploi délaissé était 
bas, et peut se situer autour de 400€/mois pour un couple de 5000€ de 
revenue brut par mois. Par contre, la qualité de vie du couple et l©éducation 
des enfants s©en trouvent grandement améliorées. 

 
Les jeunes du FRS pensent que la réduction d©activité d©un parent en vue de 
s©occuper des enfants peut se révéler très intéressante si l©on améliore les points 
suivants : 

·  Une plus grande visibilité de l©impact sur les revenus du ménage 
·  Une plus grande souplesse des entreprises pour accéder à un emploi à temps 

partiel 
·  Un service d©aide/une garantie pour retrouver un emploi à temps plein après 2 

ou 3 ans 
·  La création d©un revenu parental qui, même s©il ne couvrirait pas le différentiel 

de revenu, permettrait de faire la différence lors de la prise de décision. Une 
première estimation de ce revenu parental serait de 200€/mois pour les 2 
ou 3 premières années. Cette dépense est largement couverte par les 
bénéfices de la branche "Famille"  de la Sécurité Sociale5. 

·  La prise en compte de la période prise au domicile dans le calcul des retraites. 
 
Ce mode de garde propose des avantages tant pour l©Etat que pour les parents : 

·  Les parents peuvent choisir pour leurs enfants le projet éducatif qui leur tient 
le plus à cœur et ne sont pas tenus à continuer une activité professionnelle 
s©ils n©en ont pas envie. 

·  Pour l©Etat, le coût par enfant de ce mode de garde est bien plus faible que 
d©autres6. 

 
 
Ainsi, ces propositions s©adressent à des profils de parents différents, mais c©est en 
jouant sur un large faisceau de propositions que toute famille pourra trouver, avec un 
taux d’effort raisonnable et adapté à ses possibilités, un mode d’accueil de qualité 
pour son jeune enfant et ce, quel que soit son lieu de vie.  

                                                 
5 www.securite-sociale.fr 
6 http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/034000070/0000.pdf 
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Annexe 1 : Proposition de convention en vue de clar ifier  l’exercice de 

l’autor ité parentale 
 
 

 
 

A Monsieur ou Madame le Juge aux affaires familiales  
                                                      près le Tribunal de grande instance de … 

 
 

Convention à fin d’organisation des conditions  
d’exercice de l’autor ité parentale 

(C. civ. ar t. 373.2.7) 
 
 
Noms et prénoms des demandeurs, (adresse et état civil) 
 
 
 
 

Ont l’honneur de vous exposer les faits ci-après 
 

 
- Si parents légaux non mariés 

Monsieur (père) et Madame (mère) ont vécus maritalement de (date de début de la 
cohabitation) à (date de la fin de la cohabitation). 

 
De leur relation est né(e) (nom et prénom de l’enfant). 

 
- Si parents divorcés 

Les époux (noms des époux) ont divorcé par jugement en date du (date) qui a fixé les 
mesures suivantes concernant l’enfant (nom, prénom  et état civil de naissance de 
l’enfant) : 

 
(Préciser les mesures fixées). 

 
 
Conformément aux dispositions l’article 373-2-7 du Code civil, (parents) consentent 
mutuellement à organiser l’exercice de l’autorité parentale et la contribution à l’entretien et à 
l’éducation de l’enfant suivant les modalités exposées dans la présente convention. 
 
Résidence pr incipale et droit de visite et d’hébergement 
 

(à fixer par les parents ou à rappeler)  
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Autor ité parentale 
 

Selon les dispositions combinées des articles 374 et 372-2 C. Civ, (les parents légaux), 
en tant qu’ ils exercent conjointement l’autorité parentale, donnent mandat à (tiers 
cohabitant), résidant habituellement avec (parent cohabitant) et (enfant), pour 
accomplir les actes usuels relatifs à la surveillance, l’entretien et l’éducation de ce 
dernier. 

 
 
Sur  la contr ibution et l’entretien et à l’éducation de l’enfant 
 

(à fixer par les parents légaux ou à rappeler éventuellement). 
 
 
 
                                                                                            Fait à (lieu), le (date) 
 
 

 
                                                                                                   Signatures 

 
Pièces justificatives jointes 
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Annexe 2 : Exemple de document à remettre aux couples en attente de 
mar iage civil 

 
 
 
Ce document a pour but de donner l©occasion aux couples en attente de mariage civil 
d©aborder des sujets difficiles mais fondamentaux pour leur future vie de couples mariés. Un 
premier objectif est favoriser la communication à l©intérieur de ces couples sur leur projet 
commun. L©objectif final est d©aider à la stabilité des couples en prévenant en amont les 
problèmes qui pourraient mettre à mal leur union.  
 
 
Temps d©entrée dans la démarche. 
Vous vous préparez à vous marier à la mairie, et la République Française s©en réjouit. Elle 
prendra acte de votre engagement l©un envers l©autre, de vos devoirs et de vos droits qui en 
découleront. Ce faisant, elle vous propose ce document afin de mieux vous aider à vivre votre 
mariage et l©éducation de vos éventuels enfants. Nous vous invitons donc à le lire ensemble, à 
répondre chacun votre tour aux questions et à discuter de vos réponses. 
 
 
Se connaître et situer  sa démarche de mar iage. 
Faites le point : Depuis quand vous connaissez-vous, depuis quand avancez-vous ensemble et 
à quel moment avez-vous pris la décision de vous marier ? A qui avez-vous fait part de la 
nouvelle ? 
Depuis que vous avez annoncé la nouvelle, vous sentez-vous toujours aussi libre dans votre 
décision ? 

Sur quoi votre relation vous semble-t-elle bâtie ? Confiance (en soi, en l©autre, dans le couple), 
amour, respect, protection apportée par l©autre, autorité ou domination de l©un sur l©autre, une 
petite compétition entre vous… l©envie de partager plein de choses, etc. ? 

 
Qu©est-ce qui vous semble difficile à affronter dans cette décision ? 
Qu©est-ce que pour vous un mariage raté / qu©est-ce qu©un mariage réussi ? 
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Le sens du mar iage. 
Pourquoi choisir de se marier? 

Les pistes de réponses : 
- il permet à l©amour de se dire, de se célébrer, l©amour mérite bien une fête 
- il répond au vœu de l©amour d©être un serment solennel devant les autres, et un 

engagement devant témoin ; c©est plus impliquant que de dire "je t©aime" quand on est 
tous les deux dans le moment du "tout z©amoureux"…. 

- dans une société d©anonymat, le mariage répond au besoin d©être quelqu©un dans les 
yeux et dans la vie d©un autre, et cela donne une consistance à l©existence 

- l©amour a besoin de la durée pour atteindre la plénitude 
- le mariage a le mérite de couper les ponts derrière ceux qui s©engagent, les obligeant 

ainsi à l©adaptation, le couple s©oblige à faire les efforts nécessaires à l©ajustement des 
tempéraments ou des activités et assure une continuité dans les moments plus 
difficiles, le cadre aide à tenir bon en attendant un retour de flamme 

- pour protéger les femmes et les enfants 
 
 

Le mar iage civil, c©est un contrat qui engage, il y a des responsabilités : 
Un engagement dans la durée qui implique la société civile garante du respect du contrat 

en par ticulier  vis-à-vis des enfants , avec pour  le couple une possibilité de divorce. 
 
 
Oser  le mar iage 
Face aux points évoqués plus haut que vous jugez difficiles, quelles vous semblent les 
attitudes à adopter ?  

Voici des pistes de moyens :  
- un dialogue / communication entre tous les deux, mais éventuellement aussi avec un 

tiers, un couple d©amis pour prendre du recul sur la situation ou faire comprendre 
quelque chose 

- écoute / patience / envie de faire un peu mieux 
- acceptation de l©autre tel qu©il est, le respect  
- attention à la liberté de chacun tout en construisant ou réalisant des choses ensemble 
- prises de décisions ensemble et une évolution ensemble 
- le pardon 

 
Parmi ces points, lesquels, selon vous, pratiquez-vous souvent / pas souvent / jamais mais ça 
pourrait nous être utile / jamais et ça je m©y refuse ? 
Que pensez-vous du pardon, ça vous arrive, c©est quoi ? 
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Les trois piliers d©un mar iage : 

Liberté du consentement, unité, responsabilité d©époux et de parent 
 
Qu©est-ce que cela signifie pour vous ? 
 Qu©est-ce que l©unité dans le couple ? 
Comment comprenez-vous la notion de « responsabilité d©époux et de parents » ? 

- Souhaitez-vous avoir des enfants ? En avez-vous discuté entre vous ?  
- Quand, combien, quelle éducation ? 
- Et si tout ne se passe pas comme prévu (stérilité, adoption) ? 

 
Un couple mar ié face aux difficultés : 
Avez-vous déjà abordé la place du travail, ou de votre carrière dans votre vie ? Comment 
réagirez-vous si votre époux/épouse vous demandait de vous rendre plus disponible ? 
Comment vous sentez-vous chacun par rapport à votre future belle-famille ?  
Acceptez-vous donc en vous mariant que votre belle-famille fasse partie de la famille de vos 
enfants ? 
 
 


